
REUNION MENSUELLE DU CRDP 
COMPTE RENDU DU 5 JANVIER 2011 

 
Etaient présents :  

 
Abdelghani  AZI azi.droit@yahoo.fr; azi_abdelghani@yahoo.fr 
Michel BAZEX michelbazex@yahoo.fr 
Aurélien CAMUS camus.aurelien@gmail.com 
Matthieu CONAN matthieuconan@club-internet.fr; mconan@u-paris10.fr 
Diane de BEARN crdp.univparis10@yahoo.fr; ddebearnapol@u-paris10.fr 
Bertrand du MARAIS bdumarais@u-paris10.fr 
Anne GAZIER anne.gazier@wanadoo.fr 
Antonin GRAS antonin.gras@gmail.com 
Djamel HADEF djamelhadef@yahoo.fr 
Régis LANNEAU lanneau.regis@gmail.com 
David LARBRE davidlarbre@aol.com 
Carole MONIOLLE moniolle.carole@wanadoo.fr 
Johanne OBADIA johanne.obadia@gmail.com 
Diana PHAM pham.diana@yahoo.fr 
Frédéric ROLIN frederic.rolin@yahoo.fr 
Arnaud SEE arnaud.see@laposte.net 
Manuel TIRARD manueltirard@yahoo.fr 
Eidi ZOUELFIKAR zouelficareidy@hotmail.com 

 
 
Nous vous rappelons que la prochaine réunion du CRDP aura lieu le mercredi 2 février 
2011 (en salle des actes F141) à 11 h 30 du fait de l’impossibilité pour Michel Bazex 
d’assister à celle-ci.  
 
 

Collaborations éditoriales :  
 

� Rubrique intercommunalité dans le Lamy Collectivités territoriales dirigée par 
Jacqueline DOMENACH : 

Les articles doivent être transmis pour le 15 janvier. 
 

� Chronique dans la revue Droit Administratif dirigée par Carole MONIOLLE : 
 

- La chronique numéro 3 a été envoyée à DA.  
 
- Il est fait appel à contribution pour la chronique n°4, celle-ci devrait être 

transmise fin mars début avril. Différentes interventions ont d’ores et déjà été 
proposées : 

o L’article d’Abdelghani AZI qui devait paraître dans la chronique n°3 a été 
finalement transféré dans la chronique n°4. Il porte sur La notion 
d’investisseur privé en économie de marché. 

o David LARBRE a proposé d’intervenir sur la révision des valeurs locatives 
en termes de fiscalité locale (loi de finances rectificative pour 2010) 



o Carole MONIOLLE envisage de rédiger un article sur la monétarisation du 
compte épargne temps. 

o Albéric SAKON avait également proposé une contribution lors de la 
dernière réunion, dont le sujet reste à définir. 

 
Pourrait également être commenté le prochain rapport public de la Cour des Comptes qui 
devrait paraître au mois de févier ; pourquoi pas une analyse sur la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel et la loi de finances. 
 
Frédéric ROLIN interviendrait éventuellement sur la réforme de la fiscalité de l’urbanisme si 
celle-ci est publiée avant la parution de la chronique. 
 
Matthieu CONAN a indiqué qu’il y a très vraisemblablement de nombreux thèmes donnant 
matière à commentaire à la lecture des différentes lois de finances et autre loi de 
programmation des finances publiques qui viennent de paraître. Etablir différents sujets pour 
le mois d’avril devrait être aisé tant les réformes et nouvelles réglementations sont 
nombreuses. 
 

� Chronique dans la revue Concurrence et dans la Gazette du Palais dirigé par 
Bertrand du MARAIS  : 

 
- la chronique « secteur public » dans la revue Concurrence sera constituée de plusieurs 

contributions sur des grands arrêts : 
o Joël ARMANDO commentera l’arrêt Société CARSO- Laboratoires Santé 

Hygiène Environnement du 10 novembre 2010, n°319109 sur le transfert à un 
GIP sans appel à la concurrence. 

o Jean-Mathieu GLATT interviendra quant à lui sur la requalification possible 
du référé précontractuelle en référé en cours d’instance. 

o Djamel HADEF abordera une thématique sur le sport et le droit des contrats 
publics. 

o Christophe LE BERRE commentera l’arrêt du Conseil d’Etat du 24 novembre 
2010, commune de Ramatuelle n° 336265. 

o Arnaud SEE commentera l’arrêt du Conseil d’Etat du 20 octobre 2010, 
Province des iles loyautés. 

L’ensemble de ces contributions devront être transmises pour le 10 février 
 

- En ce qui concerne la Gazette du Palais :  
Les contributions doivent être transmises pour le 20 janvier. La publication portera sur les 
trois premières interventions de l’atelier doctoral, c'est-à-dire les contributions de : Aurélien 
CAMUS, Albéric SAKON et Djamel HADEF, ainsi que l’intervention inaugurale de Michel 
BAZEX. 
Cette chronique paraitra le 5 mars. 
 
 

Projet d’ouvrage sur la régulation initié par Michel BAZEX  
 
Michel BAZEX a soumis à Jean-Bernard AUBY le souhait de lancer la rédaction d’un 
ouvrage sur la régulation. Ce dernier a donné son accord dans la mesure où il s’agirait d’un 
ouvrage collectif. 
 



C’est pourquoi désormais il faut établir un projet éditorial. Il est donc convenu qu’une réunion 
doit être organisée pour déterminer comment peut être conçu cet ouvrage collectif. 
Michel BAZEX considère que le thème doit être traité selon une approche horizontale et 
verticale. Seraient ainsi envisagés tout d’abord des thèmes généraux (comme les définitions et 
notions) pour ensuite opter pour des analyses sectorielles (régulation en matière énergétique, 
en matière de transports, en matière de protection des données personnelles…) 
 
Certaines personnes ont d’ores et déjà donné leur accord de principe pour participer à ce 
projet : Monsieur MATEU, Monsieur COUIN ancien directeur de la commission de l’énergie. 
Il faudrait également proposer à Rozenn NOGUELLOU. 
 
La démarche à adopter désormais est donc : la constitution d’un groupe d’étude auquel 
participerait tout ceux qui sont intéressés et qui aurait pour objectif de déterminer les thèmes à 
aborder et la répartition aux différents contributeurs afin de proposer un projet concret à Jean-
Bernard AUBY. 
 
En ce qui concerne la forme, Jean-Bernard AUBY a proposé que l’ouvrage soit rédigé sous la 
forme « d’un dictionnaire des régulations » (feuillets mobiles?). 
 
Pour la publication, rien n’est encore déterminé ; Michel BAZEX a rencontré Cyril AYMERI 
(le moniteur des travaux publics) sans qu’aucun accord ne soit encore formulé. 
 
Il est donc décidé que la prochaine réunion du CRDP permettra de constituer ce groupe : à 
charge pour chacun d’ici le 2 février de réfléchir au projet pour faire des propositions.  
 
 
Frédéric ROLIN s’est demandé si ce sujet ne pourrait pas être envisagé comme thématique de 
l’atelier doctoral de l’année prochaine.  
Michel BAZEX précise qu’en effet, il s’agit d’un thème porteur, sur lequel il a d’ailleurs 
assisté à un colloque « concurrence et régulation », qui pourrait être la thématique choisie. 
 
Enfin, Michel BAZEX a indiqué que Jean-Bernard AUBY cherchait des auteurs pour 
commenter différentes décisions dans le Juris-classeur Décisions des AAI, ceux-qui sont 
intéressés peuvent prendre contact avec lui. 
 
 

Projet de recherche relatif à l’apparition des services publics en Russie initié par 
Anne GAZIER :  

 
Avec Elvira TALAPINA (Chercheur à l’Institut de l’Etat et du droit de l’Académie des 
Sciences de Russie), Anne GAZIER a lancé un projet de recherche portant sur « L’apparition 
des services publics dans le droit et l’administration russes. Comparaison avec l’expérience 
française et celle de l’Union européenne », qui donnera lieu à une journée d’étude avant la fin 
2011 (novembre).  
 
Une promesse de financement a déjà été obtenue auprès du Centre franco-russe de Moscou, 
ainsi que de l’Ambassade de France à Moscou. 
 



Cette journée d’études donnera lieu à l’intervention de 8 ou 9 personnes dont 4 russes. Les 
intervenants russes ont déjà donné leur accord, mais en ce qui concerne l’aspect comparatif, il 
faudrait des auteurs intéressés par une présentation.  
La salle 352 pourra être utilisée pour cette journée d’études (comme pour les ateliers 
doctorants). 
 
Arnaud SEE s’est proposé pour intervenir sur le SIEG et développer ainsi l’aspect 
communautaire. 
 
Sera joint au présent compte rendu de réunion, le courriel d’Anne GAZIER décrivant le 
projet, pour que chacun puisse en prendre connaissance.  
 

 
La situation du doctorant au CRDP 

 
Lors de la dernière réunion, les doctorants ont lancé l’idée que des présentations des différents 
travaux de thèse pourraient être organisée devant les membres du CRDP. Tant Frédéric 
ROLIN que Matthieu CONAN trouvent qu’il s’agit effectivement d’une excellente idée.  
 
Cette proposition doit être mise en œuvre : il a donc été proposé que la première intervention 
se fasse lors de la prochaine réunion du CRDP, pendant environ une trentaine de minutes (15 
minutes de présentation des thématiques et difficultés et 15 minutes de réactions). 
 
Après sollicitation auprès des doctorants, Arnaud SEE a accepté de présenter sa thèse 
soutenue le 12 novembre 2010 sur le thème de : « la régulation du marché en droit 
administratif - Etude critique ». 
 

 
Thème de recherche pour l’atelier doctoral de la rentrée 

 
Il vient d’être proposé comme thème : « concurrence et régulation », en rapport direct avec le 
projet de dictionnaire de Michel BAZEX. 
Lors de la dernière réunion, Christophe Le BERRE avait également proposé que soit abordé le 
thème de « la valeur ». 
Enfin, Bertrand du MARAIS a également évoqué une problématique sur : QPC et DPE. 
 
A réfléchir. 
 
 

*     *  
 
En dernier lieu, Matthieu CONAN a donné des informations relatives aux futurs postes en 
DSP. Ceux-ci ne sont pas encore totalement finalisés puisque la décision finale sera validée au 
prochain conseil d’administration de l’université (le 24 janvier) ; mais le conseil 
d’administration restreint a déjà validé cette répartition. 
 
La campagne de recrutement a donné lieu à la réunion d’une commission mixte (CA, CS et 
CEVU) qui a rendu un avis, avalisé par le CA restreint.  
En ce qui concerne les postes en droit public, étaient demandés : deux postes de Professeurs 
(1 CEDIN, 1 CRDP) et 3 postes de Maîtres de conférence. 



 
Les deux postes de professeurs n’ont pas été obtenus (un poste en redéploiement sur 
l’Université seulement, pour SEGMI). En revanche, 5 postes de Maître de conférences seront 
redéployés en droit : pour le droit public, les 2 postes de PR demandés sont transformés en 2 
postes de MCF. 
 
Compte tenu des départs en retraite et de l’agrégation de Mathieu TOUZEIL-DIVINA, 
5 postes seront fléchés  droit public dont :  

- 1 poste en droit international affecté au CEDIN,  
- 1 poste en droit constitutionnel affecté au CREDOF, 
- 3 postes affectés au CRDP : 

� 1 fléché droit public interne (droit administratif & droit constitutionnel) 
� 1 fléché droit administratif  
� 1 fléché finances publiques 

 

*  *  *  
 
 


